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1. CONTEXTE  

Conformément aux dispositions de l'article L1261-1 du code de la santé publique " Une personne majeure peut consentir 

à donner son corps après son décès à des fins d'enseignement médical et de recherche " "Ce don ne peut être effectué 

qu'au bénéfice d'un établissement de santé, de formation ou de recherche titulaire d'une autorisation délivrée par les 

ministres de tutelle de cet établissement." 

L’Université de Strasbourg, établissement public national à caractère scientifique culturel et professionnel dispose de cette 

autorisation. Or, le déchet du 27 avril 2022 relatif au don du corps à des fins d’enseignement médical et de recherche a 

apporté des modifications concernant la gestion du don de corps. Il prévoit notamment que les centres de dons organisent 

la prise en charge et le transport du corps du donneur avec l’opérateur funéraire qu’ils ont mandaté. 

 

 C'est dans ce cadre que le centre de don du corps de l’Unistra souhaite passer un marché de transport de gestion de don 

de corps à des fins d'enseignement et de recherche. 

 

2. Objet de l’accord-cadre 

 

Le présent marché est relatif au transport et à la gestion de don de corps à des fins d’enseignement médical et de 

recherche.  Il a pour objet les prestations de gestion de don du corps dont le décès est survenu dans les départements du 

Bas-Rhin, du Haut-Rhin, ou par exception conformément au décret n°2022-719 dès lors que le donneur s’est inscrit dans 

le registre du centre du don de corps de Strasbourg. 

 

Lieu d’exécution :  

Université de Strasbourg  

Institut d’Anatomie Normale / Centre Don du Corps  

1 place de l’hôpital  

67 091 Strasbourg 

 

2. Descriptif de l’accord-cadre 

Le présent accord-cadre n’est pas alloti. Il sera attribué à un seul opérateur économique.  

 

3. Prestations attendues 

3.1 Prise en charge du corps du donneur sur le lieu du décès  

L’opérateur funéraire devra répondre aux demandes, par téléphone ou par mails des centres de don du corps, le cas 

échéant, à la demande des familles, des établissements de santé, des EHPAD, afin de programmer la prise en charge du 

corps du donneur.  

Cette prise en charge doit avoir lieu conformément aux dispositions de l’article R.1261-3 du Code de la santé « les 

opérations de transport sont achevées dans un délai maximum de quarante-huit heures à compter du décès sans qu'il soit 

nécessaire de respecter les conditions prévues aux articles R. 2213-33 et R. 2213-35 du code général des collectivités 

territoriales ». 

Dès qu’il reçoit le signalement d’un décès (par téléphone ou par mail), il est attendu du titulaire du marché qu’il procède à 

la prise en charge du corps, afin de respecter le délai de 48h défini à l’article R.1261-3 du Code de la santé. En parallèle de 

cette prise en charge, il devra s’assurer auprès du Centre de Don de Corps que le donneur est bien identifié sur le registre 

de don. 

Le titulaire s’engagera dans son Cadre de Réponse Technique, à un délai d’intervention à compter de ce premier 

signalement. Si ce délai d’intervention n’est pas respecté, le titulaire encourt des pénalités conformément au CCAP.  
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3.2 Transport du corps  

Le transport du corps a lieu au moyen d’une housse mortuaire imperméable fermée par les personnes habilitées au 

transport funéraire.  

Le véhicule doit être exclusivement réservé et adapté au transport funéraire dans le respect des normes techniques en 

vigueur (articles D. 2223-110 à D. 2223-114 du code général des collectivités territoriales). 

L’opérateur funéraire devra contacter obligatoirement par téléphone le centre du don du corps (CDC) pour programmer 

l’arrivée du corps du donneur et effectuer le contrôle de l’inscription du défunt sur le registre des donneurs.  Le transport 

du corps au CDC doit être effectué selon une planification prévue avec le centre. 

Le titulaire du marché doit être disponible et joignable par téléphone tous les jours de la semaine, en 24h/24h, y compris 

les samedis, dimanches et jours fériés. L’université de Strasbourg impose au prestataire d’assurer le gardiennage du corps 

en dehors des horaires d’ouverture du centre de don de corps. Le prix unitaire à la journée de gardiennage est indiqué 

dans le bordereau des prix unitaires.  

A noter que les horaires d’ouverture du centre sont les suivants : du lundi au vendredi de 8h à 16h, hors jours fériés. 

Il pourra être demandé au prestataire de réaliser les démarches administratives s’agissant de la réalisation du certificat et 

de l’acte de décès à transmettre à la famille et à l’institut de don de corps. A noter que cette démarche sera à la charge de 

la famille et ne sera pas facturée à l’université.  

Un temps nécessaire de recueillement sera systématiquement proposé aux familles et aux proches du donneur, avec un 

délai de 12 heures minimum à compter de l’heure du décès ou de 24 heures si la famille habite dans une autre région.  

3.3 Vérifications administratives  

Le titulaire du marché devra récupérer le certificat de non contagion, le certificat de décès, contrôler qu’il est 

correctement rempli, signé et tamponné, et contrôler l’identité du défunt. Le certificat de décès est divisé en 4 volets : 

- Volet 1 à conserver par l’opérateur funéraire  

- Volet 2 à conserver par la mairie du dépôt du corps en cas de transport de corps  

- Volet 3 à conserver par le gestionnaire de la chambre funéraire en cas de transport de corps  

- Le volet original à détacher et à conserver dans la mairie du lieu de décès.  

Si le certificat de décès est en version électronique, l’opérateur funéraire doit assurer les mêmes vérifications   

3.4 Transport du corps entre le centre de don vers le crématorium  

A la demande du CDC, l’opérateur funéraire devra effectuer le transport des corps vers le crématorium. 

 

Il est demandé au titulaire de fournir un cercueil, conformément au décret n°2022-719 du 27 avril 2022, pour le transport 

du corps vers le crématorium ou en cas de restitution du corps à la famille. 

 

Dans son Cadre de Réponse Technique, le candidat s’engagera sur un délai de prise en charge du corps vers le crématorium. 

Le délai commencera à compter du signalement du centre de don de corps (appel téléphonique ou mail). Si ce délai n’est 

pas respecté, le titulaire encourt des pénalités. 

3.5 Crémation 

Le titulaire du marché devra procéder à la crémation du corps. Il devra veiller à ce que la crémation ait lieu en cercueil, 

puis il devra récupérer les cendres. Le titulaire doit procéder aux crémations dans l’établissement habilité de son choix. 

L’habilitation de l’établissement de crémation doit être produite avant toute opération de crémation.  
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Toutes les prestations de transport et de crémation, y compris les caractéristiques des cercueils doivent être celles prévues 

dans les articles L.2223-23 et R.2213-34 du code général des collectivités territoriales. 

 

Selon le souhait du donneur, celles-ci pourront être remises aux familles ou dispersées au jardin du souvenir, qui auront 

été défini avec les CDC.  

En cas de restitution des cendres à la personne référente : les cendres sont conservées par le titulaire avant la restitution. 

Les modalités et la durée de conservation sont laissées à l’appréciation du titulaire qui en informera la personne référente. 

Aucun frais supplémentaire de conservation ne pourra être facturé au CDC, et devront être adressées à la personne 

référente.  

 

3.6 Cérémonie d’hommage annuelle 

Le centre de don du corps pourra faire appel au prestataire de pompes funèbres pour la cérémonie d’hommage annuelle 

aux donneurs de l’année, conformément au décret du 27 avril 2022. Dans l’hypothèse où la famille ne récupère pas les 

cendres du donneur, il sera attendu du prestataire qu’il récupère les cendres au crématorium et les transporte jusqu’au 

cimetière Saint Urbain (5 rue de la Colonne 67100 Strasbourg).  


